Démarchage à domicile

Ne croyez surtout pas les personnes qui pourraient sonner à votre porte en se recommandant de la mairie. Si ce n’est pas un des employés municipaux, vous avez probablement affaire à un commercial à la recherche de toutes les astuces pour vous vendre quelque chose.
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Qu’il s’agisse de bilans énergétiques, de recherche d’amiante, de termites, de plomb, d’aménagements divers, d’installations d’équipements ou de travaux de ravalement ou de toiture, aucun démarcheur à domicile ne peut vous avancer comme argument de vente être recommandé par la mairie. 

Si tel est le cas, soyez vigilants,  vous vous exposez à  une escroquerie. 
J..B.
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